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REGTEMENT MUNICIPAL

Avis public est par ta présente donné aux citoyens de [a

municipalité de Saint-Ferréol-tes-Neiges :

Que [e Conseil municipal, à une séance tenue le 3 avril 20L8 a

adopté [e règlement #t8-73L << concernant les frais de

déptacement et de séjour des membres du conseil et des

employés munlcipaux ";

Que les personnes intéressées pourront prendre connaissance

de ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier et tedit
règlement entrera en vigueur à compter de ce jour.
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Donné à Saint-Ferréol-les-Neiges,
le 5 avril 20]-8 Avis numéro:2018-19

Ma n
Secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBTICATION

Je, soussigné, Mirrtin Leith, secrétalre-trésorier de [a municipatité de

Saint-Ferréol-les-l\eiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis public ci-h¿ut, en en affichant une copie à chacun des endroits

désignés par [e Cr¡nseil:

1-. Hôtelde vilte

2. Calsse DesjarCins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

4. Marché du viltage Dany Drouin

5. Marché Mont-Ste-Anne

6. Garage Danie'l Morency

le 5 avril 20L8, en':re 8 heures et ].6 heures 30.

En foide quo[, je rJonne ce certificat,
[e 5 avri[ 20t8.

rtin
Secrétaire-trésorier


